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Dossier 

 

Les immigrés à Saint-Romain-le-Puy 
 

Textes et documents 
 

Extrait du journal local de 1901 

L'affaire de Saint-Romain-le-Puy 
 
Ouvriers français et italiens - La rixe de samedi - Descente du parquet - Le calme rétabli  

 

Saint-Romain-le-Puy, 14 avril 1901 

Ainsi que nous l'avions annoncé, le parquet de Montbrison est arrivé hier matin à Saint-Romain-
le-Puy. 

En même temps que la brigade à cheval d'Andrézieux. Cette arrivée inattendue avait 
médiocrement ému la population agricole, qui ignorait que quelque chose d'anormal se fût passé. 

Il n'en était pas de même à la cité verrière où, de loin, on apercevait des groupes qui se 
dispersaient comme par enchantement et, au moment où la justice pénétrait dans la cité, les places 
étaient désertes, en revanche, les croisées se garnissaient de têtes. 

Dans les bureaux, M. Tiquet, sous-directeur et le chef de fabrication expliquent en l'absence de 
M. Laurent, directeur - la rixe du samedi 20 avril, les incidents qui s'ensuivirent et la crainte qu'ils 
avaient de voir éclater la grève que leur avaient promise les ouvriers. 

La rixe 

Le 20 avril, vers 1 heure du soir, la femme d'un ouvrier français, le nommé Bonneton, portait le 
repas à son mari lorsque, arrivée à l'entrée de l'usine, elle fut sifflée et grossièrement traitée par un 
groupe de trois Italiens au repos. Son mari s'adressa à un camarade pour connaître les insulteurs. Un 
manœuvre-rouleur lui fut désigné comme étant l'un des trois. Sans explication, Bonneton le tira par 
les moustaches, lui demandant ce qu'il voulait à sa femme. 

L'Italien ne comprenant pas le français alla chercher un compatriote pour se faire traduire les 
paroles de Bonneton. Ce dernier, croyant qu'il voulait fuir, saisit sur une pile de bouteilles, une 
bouteille qu'il lui brisa sur la tête. Rezza, c'est le nom de l'Italien, tomba alourdi et on dut l'emmener 
chez lui. Bonneton était retourné à son travail. 

Siège de la maison Rezza 

Revenu à lui, Rezza alla trouver ses compatriotes à qui il raconta ce qui lui était arrivé. On prit 
fait et cause pour lui et une certaine agitation fut remarquée dans le quartier italien. De leur côté, les 
Français se groupèrent et prirent le parti de Bonneton. De part et d'autre, on se monta la tête si bien 
qu'à la nuit tombant un groupe d'une cinquantaine de Français alla faire le siège de la maison Rezza. 
Des pierres et des briques furent lancées contre les ouvertures, les vitres volèrent en éclat et des 
menaces sortaient de toutes les bouches. Les Italiens ne répondirent pas et la scène dut prendre fin. 
Le lendemain la matinée se passa sans incident. Les Italiens se réunirent, et dans la soirée une 
délégation se rendit auprès du sous-directeur pour demander le renvoi de Bonneton de l'usine. 

Si le lundi avant 4 heures cette décision n'avait pas été prise, aucun ouvrier italien ne reprendrait 
le travail. 



27

Les Français, prévenus, déléguèrent trois d'entre eux auprès de M. Tiquet pour protester d'abord 
contre le renvoi de Bonneton et pour demander, en outre, le renvoi de tous les Italiens. Si ces 
derniers rentrent au travail lundi à quatre heures, les Français, ajoutent-ils, quitteront aussitôt 
l'usine. 

Embarras de M. Tiquet qui, en présence de la situation tendant à devenir de plus en plus aiguë, 
prévient M. le procureur de la République. 

L'enquête : 

Toute la matinée, des témoins ont été entendus et invités à faire connaître dans quelles 
circonstances s'est produite la première scène du samedi. De leurs dépositions, il est résulté que 
Rezza n'avait point sifflé ni outragé la femme Bonneton. En présence des témoignages, ce dernier 
reconnaît qu'il a eu tort de frapper Rezza contre lequel il n'avait rien relevé de particulier, si ce n'est 
la déclaration de son camarade Meunier qui le lui avait désigné comme un des insulteurs. Il offre 
d'indemniser Rezza et de faire des excuses à la délégation italienne. Cette dernière paraît ne pas se 
contenter de si peu et insiste pour le renvoi de Bonneton. En présence de cette hésitation à arriver à 
une entente, les magistrats du Parquet invitent les ouvriers au calme, les engagent à reprendre leur 
travail à quatre heures et, comme il est midi, leur donnent rendez-vous à deux heures, se réservant 
de prendre toutes mesures utiles dans le cas où, l'entente n'étant pas faite, il s'ensuivrait des scènes 
de désordre. Devant cette attitude énergique, les ouvriers se retirent. Au retour du Parquet l'entente 
était faite. Néanmoins, l'entrée de l'usine a été surveillée ; rien d'anormal ne s'étant passé, le Parquet 
a regagné Montbrison par le train de 5 heures. Seul Bonneton s'en ressentira de ce transport de 
justice, car des poursuites seront exercées contre lui pour les coups portés à Rezza. Espérons que 
pour ne pas rallumer un conflit, le tribunal saura user de clémence. 

 

 

 
 

Ouvrières travaillant au chargement des wagons de la verrerie 
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La verrerie de Saint-Romain-le-Puy 
 

 
 

 
Certificat de travail délivré par la verrerie et permettant à Pasquale d'Agostino de ramener sa 

famille en France 
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L'Avenir en 1928 
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Gymnastique  
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